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(54) Fiche électrique munie de moyens de verrouillage

(57) L’invention concerne une fiche (100) électrique
à connecter à un appareil modulaire électrique, qui com-
porte
- un corps isolant (110),
- au moins une broche de connexion (130, 131) qui fait
saillie dudit corps isolant (110), et
- des moyens de verrouillage (150) du corps isolant sur
le boîtier dudit appareil modulaire.

Selon l’invention, lesdits moyens de verrouillage
comportent :
- une partie mobile (152) pourvue de moyens d’accro-
chage (153) sur le boîtier dudit appareil modulaire et une
partie fixe (151) appartenant audit corps isolant, ladite
partie mobile étant montée à coulissement sur ladite par-
tie fixe entre une position libre et une position d’accro-
chage, et
- un élément de verrouillage (155) monté mobile sur ladite
partie mobile entre une position déverrouillée dans la-
quelle il autorise le coulissement de ladite partie mobile
sur ladite partie fixe et une position verrouillée dans la-
quelle il bloque ladite partie mobile, dans sa position d’ac-
crochage, sur ladite partie fixe.
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Description

[0001] La présente invention concerne de manière gé-
nérale une fiche électrique à connecter à un appareil
électrique modulaire, qui comporte un corps isolant, au
moins une broche de connexion qui fait saillie dudit corps
isolant, et des moyens de verrouillage du corps isolant
sur le boîtier dudit appareil électrique modulaire.

ARRIÈRE-PLAN TECHNOLOGIQUE

[0002] Une fiche électrique est notamment utilisée
pour raccorder au réseau électrique un appareil modu-
laire disposé en tête d’une rangée d’appareils modulai-
res. Les autres appareils modulaires de cette rangée sont
ensuite alimentés grâce à un peigne de raccordement
connecté à cet appareil modulaire de tête. Elle peut éga-
lement être utilisée pour effectuer un repiquage entre
deux rangées.
[0003] Cette fiche électrique est reliée au réseau élec-
trique par des câbles d’alimentation de fort diamètre qui
sont peu flexibles. Les normes de sécurité imposent
qu’une telle fiche électrique soit solidement maintenue
et verrouillée sur l’appareil modulaire auquel elle est rac-
cordée, afin d’éviter une déconnexion accidentelle de
cette fiche électrique causée par exemple par la tension
des câbles d’alimentation.
[0004] On connaît déjà, notamment du document
EP1378977, un peigne de raccordement électrique qui
comporte une pluralité de broches de connexion logées
dans un corps isolant ainsi que des moyens de verrouilla-
ge se présentant sous différentes formes notamment
sous la forme d’un crochet appartenant à la paroi latérale
longitudinale de ce peigne ou sous la forme d’une agrafe
monobloc solidaire du corps isolant dudit peigne de rac-
cordement.
[0005] Ces moyens de verrouillage présentent notam-
ment l’inconvénient d’être difficilement déverrouillables.
Le retrait du peigne de raccordement nécessite en effet
l’utilisation d’un outil et une manipulation relativement
longue de l’utilisateur.
[0006] En outre, de tels moyens de verrouillage subis-
sent de fortes contraintes mécaniques qui peuvent ame-
ner à leur rupture, notamment lors du vieillissement du
matériau plastique dans lequel ils sont réalisés.
[0007] On connaît également du document
EP0589780, un appareil sectionneur à connecter à un
appareil modulaire électrique. Cet appareil sectionneur
comporte une partie mobile qui coulisse sur une partie
fixe. Cette partie mobile est munie d’un détrompeur qui
oblige un talon à palper la position d’un bouton situé en
face avant de l’appareil modulaire électrique avant d’ac-
tionner le sectionneur.
[0008] Cependant, cet appareil sectionneur présente
l’inconvénient de pouvoir être déconnecté à tout moment
car son montage sur l’appareil modulaire n’est pas sé-
curisé.

OBJET DE L’INVENTION

[0009] La présente invention a pour but de remédier
aux inconvénients de l’état de la technique, en proposant
une fiche électrique comportant des moyens de ver-
rouillage adaptés à maintenir solidement la fiche électri-
que sur un appareil modulaire électrique tout en subis-
sant de faibles contraintes mécaniques et en étant simple
à déverrouiller.
[0010] A cet effet, on propose selon l’invention une fi-
che électrique telle que décrite dans la revendication 1.
[0011] Ainsi la fiche électrique est solidement mainte-
nue sur le boîtier de l’appareil modulaire, mais ses
moyens de verrouillage ne subissent que peu de
contraintes : les moyens d’accrochage sont amenés
dans leur position d’accrochage par coulissement et blo-
qués dans leur position d’accrochage par un élément de
verrouillage.
[0012] D’autres caractéristiques avantageuses et non
limitatives de la fiche électrique selon l’invention sont dé-
crites dans les revendications 2 à 11.

DESCRIPTION DÉTAILLÉE D’UN EXEMPLE DE RÉA-
LISATION

[0013] La description qui va suivre, en regard des des-
sins annexés, donnée à titre d’exemple non limitatif, fera
bien comprendre en quoi consiste l’invention et comment
elle peut être réalisée.
[0014] Sur les dessins annexés :

- la figure 1 est une vue en perspective de dessus d’un
premier mode de réalisation de la fiche électrique
selon l’invention prête à être connectée à un appareil
modulaire ;

- la figure 2 est une vue de dessous de la fiche élec-
trique de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue en perspective de dessus d’un
deuxième mode de réalisation de la fiche électrique ;

- la figure 4 est une vue en perspective de dessus d’un
troisième mode de réalisation de la fiche électrique ;
et,

- les figures 5, 6 et 7 sont des vues en coupe de trois
étapes de connexion, d’accrochage et de verrouilla-
ge de la fiche électrique de la figure 1 sur l’appareil
modulaire.

[0015] Sur les figures 1 à 4, on a représenté différents
modes de réalisation d’une fiche électrique 100;200;300
formant ici une fiche de repiquage pour l’alimentation
électrique d’un appareil modulaire 400 électrique.
[0016] Le fiche électrique 100;200;300 comporte ici
deux broches de connexion 130, 131;230, 231;330, 331
adaptées à alimenter l’appareil modulaire 400 biphasé,
logées partiellement dans un corps isolant 110;210;310
de la fiche électrique 100;200;300.
[0017] Alternativement, on peut envisager que la fiche
électrique ne comporte qu’une seule broche de con-
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nexion pour alimenter un appareil modulaire monopha-
sé.
[0018] Dans la suite du texte, la fiche électrique 100;
200;300 sera décrite en position sur le boîtier 480 de
l’appareil modulaire 400 auquel elle est raccordée. Ainsi,
l’orientation des différentes faces de la fiche électrique
100;200;300 sera déterminée en correspondance avec
les différentes faces du boîtier 480 de l’appareil modu-
laire 400.
[0019] Le corps isolant 110;210;310 de la fiche élec-
trique 100;200;300 comporte deux faces latérales 114;
214;314 parallèles, une face arrière sur laquelle arrivent
deux câbles d’alimentation 120,121;220, 221;320, 321
et une face inférieure 116;216;316 opposée à une face
supérieure 117;217;317 (voir figures 1, 3 et 4). Il est réa-
lisé par exemple en matière plastique.
[0020] Lesdites broches de connexion 130, 131;230,
231;330, 331 de la fiche électrique 100;200;300 font
saillie en dehors de son corps isolant 110;210;310 à tra-
vers la face inférieure 116;216;316, perpendiculairement
à celle-ci, et sont alignées selon un plan passant par un
axe longitudinal X1;X2;X3 de la fiche électrique 100;200;
300 parallèle aux faces latérales 114;214;314 de son
corps isolant 110;210;310 (voir figures 1, 3 et 4).
[0021] A l’intérieur du corps isolant 110;210;310 de la
fiche électrique 100;200;300, chacune des deux broches
de connexion 130, 131;230, 231;330, 331 est reliée élec-
triquement à l’un desdits deux câbles d’alimentation
120,121;220, 221;320, 321 (voir figures 5 à 7) de fort
diamètre. Ceux-ci sont connectés au réseau électrique,
l’un 120;220;320 acheminant le courant de neutre, tandis
que l’autre 121;221;321 achemine le courant de phase.
[0022] Selon le premier mode de réalisation de l’inven-
tion représenté sur les figures 1, 2 et 5 à 7, les deux
câbles d’alimentation 120, 121 de la fiche électrique 100
s’étendent l’un à côté de l’autre, de manière juxtaposée,
dans un plan perpendiculaire à la direction dans laquelle
s’étendent les broches de connexion 130, 131 de la fiche
électrique 100. L’un 121 des deux câbles d’alimentation
120, 121 se trouve dans l’alignement des broches de
connexion 130, 131, tandis que l’autre 120 est décalé.
[0023] Selon le deuxième mode de réalisation repré-
senté sur la figure 3, les deux câbles d’alimentation 220,
221 de la fiche électrique 200 s’étendent l’un à côté de
l’autre, de manière juxtaposée, dans un plan perpendi-
culaire à la direction dans laquelle s’étendent les broches
de connexion 230, 231 de la fiche électrique 200. Ils sont
chacun décalés de manière symétrique par rapport au
plan contenant les broches de connexion 230, 231.
[0024] Selon le troisième mode de réalisation repré-
senté sur la figure 4, les deux câbles d’alimentation 320,
321 de la fiche électrique 300 s’étendent l’un au dessus
de l’autre, de manière juxtaposée ou superposée, dans
un plan parallèle à la direction dans laquelle s’étendent
les broches de connexion 330, 331 de la fiche électrique
300.
[0025] Ladite fiche électrique 100;200;300 comporte
en face avant des moyens de verrouillage 150;250;350

du corps isolant 110;210;310 de ladite fiche électrique
100;200;300 sur un boîtier 480 isolant dudit appareil mo-
dulaire 400.
[0026] De manière remarquable, ces moyens de ver-
rouillage 150;250;350 comportent une partie mobile 152;
252;352 pourvue de moyens d’accrochage 153;253;353
et une partie fixe 151 (voir figure 2) appartenant audit
corps isolant 110;210;310, ladite partie mobile 152;252;
352 étant montée à coulissement sur ladite partie fixe
151 entre une position libre (figures 2 et 5) et une position
d’accrochage (figures 1, 3, 4, 6 et 7).
[0027] La partie mobile 152;252;352 des moyens de
verrouillage 150;250;350 coulisse sur ladite partie fixe
151 selon ledit axe longitudinal X1;X2;X3 de la fiche élec-
trique 100;200;300.
[0028] La partie fixe 151 des moyens de verrouillage
150;250;350 présente une forme globalement parallélé-
pipédique et s’étend selon cet axe longitudinal X1;X2;
X3, dans l’alignement des broches de connexion 130,
131;230, 231;330, 331. La face inférieure de la partie fixe
151 prolonge la face inférieure 116;216;316 du corps
isolant 110;210;310 de la fiche électrique 100;200;300.
[0029] La partie mobile 152;252;352 comporte deux
parois latérales 152A;252A;352A reliées par une paroi
supérieure 152C;252C;352C et une paroi avant 152B;
252B;352B (figures 1 à 4) qui forment un logement inté-
rieur 152D (figures 5 à 7) qui débouche à l’extérieur par
une ouverture latérale et qui loge la partie fixe 151 des
moyens de verrouillage 150;250;350.
[0030] Les moyens d’accrochage 153;253;353 com-
portent ici un (figures 3 et 4) ou deux (figures 1 et 2)
crochets 153;253;353 solidaires de la partie mobile 152;
252;352 des moyens de verrouillage 150;250;350, qui
s’étendent à partir de la face intérieure de la paroi supé-
rieure 152C;252C;352C de cette partie mobile 152;252;
352 perpendiculairement à cette paroi supérieure 152C;
252C;352C, en direction de la face inférieure de la partie
fixe 151. Ce crochet 153;253;353 fait saillie hors de ladite
partie mobile 152;252;352 sous la face inférieure de la
partie fixe 151.
[0031] Chaque crochet 153;253;353 comporte une
partie droite qui s’étend parallèlement aux broches de
connexion 130, 131;230, 231; 330, 331 et une partie
courbée orientée vers l’arrière de la fiche électrique 100;
200;300.
[0032] Dans la position libre de ladite partie mobile
152;252;352, le dos de chaque crochet 153;253;353 est
placé en butée contre un élément de butée 151A;251A;
351A de la partie fixe 151 (voir figure 5).
[0033] Dans la position d’accrochage de ladite partie
mobile 152;252;352, celle-ci est placée en butée contre
le corps isolant 110;210;310 de la fiche électrique 100;
200;300 (voir figure 6).
[0034] Selon le premier mode de réalisation représen-
té sur les figures 1, 2, et 5 à 7, un premier des deux
crochets 153 s’étend dans l’alignement des broches de
connexion 130, 131 tandis que le deuxième crochet 153
est décalé par rapport à ces broches de connexion 130,
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131.
[0035] Selon le deuxième et le troisième mode de réa-
lisation représenté sur les figures 3 et 4, les moyens d’ac-
crochage 253;353 de la fiche électrique comportent un
crochet 253;353 unique qui s’étend dans l’alignement
des broches de connexion 230,231;330,331.
[0036] Quel que soit le mode de réalisation de l’inven-
tion, chaque crochet 153;253;353 traverse la partie fixe
151 des moyens de verrouillage 150;250;350 au niveau
d’une ou deux fentes 154 (voir figure 1) qui s’étendent
selon l’axe longitudinal X1;X2;X3 de la fiche électrique
100;200;300, et dans laquelle chaque crochet 153;253;
353 se déplace en translation lorsque la partie mobile
152;252;352 coulisse sur la partie fixe 151 des moyens
de verrouillage 150;250;350.
[0037] Les moyens de verrouillage 150;250;350 com-
portent également un élément de verrouillage 155;255;
355 monté mobile sur ladite partie mobile 152;252;352
entre une position déverrouillée dans laquelle il autorise
le coulissement de ladite partie mobile 152;252;352 sur
ladite partie fixe 151 et une position verrouillée dans la-
quelle il bloque ladite partie mobile 152;252;352, dans
sa position d’accrochage, sur ladite partie fixe 151.
[0038] Cet élément de verrouillage 155;255;355 est ici
formé d’un clou 155;255;355. Selon les deuxième et troi-
sième modes de réalisation, le clou 255;355 comporte
un montant unique. Selon le premier mode de réalisation
(visible sur les figures 5 à 7), le clou 155 présente la
forme d’un cavalier et comporte deux montants 157 pa-
rallèles. Chaque montant 157 s’étend à partir de la tête
156;256;356 de ce clou 155;255;355, dans un logement
158 de la partie mobile 152;252;352 des moyens de ver-
rouillage 150;250;350, le long de la partie droite de cha-
que crochet 153;253;353 de ladite partie mobile 152;252;
352, en avant de celui-ci.
[0039] Ce clou 155;255;355 est mobile en translation
dans la partie mobile de ladite fiche selon un axe per-
pendiculaire à l’axe selon lequel ladite partie mobile cou-
lisse.
[0040] Dans sa position verrouillée, représentée par
exemple sur la figure 7, il fait saillie de ladite partie mobile
152;252;352 dans ladite fente 154 de la partie fixe 151,
entre le crochet 153;253;353 correspondant et ledit élé-
ment de butée 151A. Il bloque alors tout mouvement de
coulissement du crochet 153;253;353 dans ladite fente
154.
[0041] Dans sa position déverrouillée, représentée par
exemple sur les figures 5 et 6, l’extrémité libre de chaque
montant 157 du clou 155;255;355 est positionnée en re-
trait dans le logement 158 de la partie mobile 152;252;
352, de sorte que la tête 156;256;356 de ce clou 155;
255;355 fait saillie de ladite partie mobile 152;252;352 à
travers la paroi supérieure 152C;252C;352C de celle-ci
(voir figures 5 et 6).
[0042] Dans cette position déverrouillée, la partie mo-
bile 152;252;352 est libre de coulisser sur la partie fixe
151 entre ladite position libre et ladite position d’accro-
chage.

[0043] La partie mobile 152;252;352 est ici indissocia-
ble de la partie fixe 151 des moyens de verrouillage 150;
250;350, et est donc avantageusement imperdable.
[0044] Le clou 155;255;355 comporte par ailleurs des
moyens de blocage adaptés à bloquer son mouvement
de translation dans chacune de ses positions verrouillée
et déverrouillée.
[0045] Il s’agit en l’espèce de moyens d’emboîtement
comportant deux encoches 159, 160 de chaque montant
157;257;357 (voir figures 5 à 7) qui coopèrent alternati-
vement à retenue avec un bourrelet s’étendant dans le
logement 158 pour bloquer le clou 155;255;355 dans
chacune de ses positions.
[0046] En variante, on peut prévoir que lesdits moyens
de blocage soient des moyens d’encliquetage désencli-
quetables.
[0047] L’appareil modulaire 400 présente une largeur
standardisée égale à un multiple de la largeur d’un mo-
dule de base environ égale à 18 millimètres, et il est des-
tiné à être aligné avec d’autres appareils modulaires
électriques pour former une rangée d’appareils modulai-
res. Ici, il présente une largeur égale à la largeur d’un
module de base.
[0048] Comme le montrent les figures 1 et 3, la fiche
électrique 100;200 selon les premier et deuxième modes
de réalisation présente une largeur comprise entre la
moitié de la largeur d’un module de base et la largeur
d’un module de base. Sa largeur mesurée au droit des
broches de connexion 130, 131;230, 231 est inférieure
ou égale à la moitié de la largeur d’un module de base.
[0049] Comme le montre la figure 4, la fiche électrique
300 du troisième mode de réalisation présente une lar-
geur inférieure ou égale à la moitié de la largeur d’un
module de base sur toute sa longueur.
[0050] Comme le montre plus particulièrement la figu-
re 1, l’appareil modulaire 400 comporte un boîtier 480
isolant de forme globalement parallélépipédique, réalisé
par exemple en matière plastique, qui présente deux fa-
ces latérales principales 410 parallèles, une face arrière
415, une face avant 411 et deux faces transversales 413,
414 de raccordement électrique opposées.
[0051] Ici, lesdites deux faces latérales principales 410
du boîtier 480 de l’appareil modulaire 400 s’élèvent sur
toute la hauteur de son boîtier 480 et sont séparées d’une
largeur égale à une fois la largeur d’un module de base.
[0052] Elles sont destinées à être mises en contact
avec les faces latérales principales d’autres appareils
modulaires pour former ladite rangée d’appareils modu-
laires.
[0053] Ici, lesdits moyens de verrouillage 150;250;350
de ladite fiche électrique 100;200;300 sont adaptés à
verrouiller celle-ci sur ledit boîtier 480 de l’appareil mo-
dulaire 400 de telle sorte que cet axe longitudinal X1;X2;
X3 soit parallèle aux faces principales latérales 410 dudit
boîtier 480.
[0054] La face arrière 415 du boîtier 480 de l’appareil
modulaire 400 comporte de manière classique une en-
coche 416 pour le montage de ce boîtier 480 sur un rail
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de support (non représenté). Elle comporte également
des moyens de montage de l’appareil modulaire 400 sur
ce rail de support, destinés à plaquer ce rail de support
au fond de cette encoche 416.
[0055] Ces moyens de montage comportent ici par
exemple deux verrous 418 s’étendant le long de la face
arrière 415 du boîtier 480 de chaque appareil modulaire
400, de part et d’autre de l’encoche 416 perpendiculai-
rement à celle-ci.
[0056] La face avant 411 du boîtier 480 de l’appareil
modulaire 400 comporte en saillie, dans sa zone média-
ne, une partie de façade 412 par laquelle ledit boîtier 480
est destiné à émerger hors d’un plastron (non représen-
té), au travers d’une fenêtre de ce plastron, lorsqu’il est
en place sur un rail de support, par exemple dans une
armoire électrique.
[0057] La partie de façade 412 du boîtier 480 de l’ap-
pareil modulaire 400 comporte ici un levier de manoeuvre
435.
[0058] L’une des faces transversale 414 supérieure du
boîtier 480 est appelée face d’entrée 414 et est adaptée
au raccordement de l’appareil modulaire 400 à la fiche
électrique 100;200;300 et à deux peignes de raccorde-
ment (non représentés) qui alimentent les autres appa-
reils modulaires de la rangée.
[0059] Chaque peigne de raccordement comporte une
barre de raccordement métallique logée dans un profilé
isolant. Chaque barre de raccordement comporte des
dents de connexion qui font saillie du profilé isolant.
[0060] La face d’entrée 414 de l’appareil modulaire
400 comporte ici six ouvertures d’accès 450A, 450B, 440,
441, 442, 443 disposées sur deux lignes parallèles aux
faces latérales 410 du boîtier 480 et sur trois rangs pa-
rallèles à sa face avant 411 (voir figure 1).
[0061] Deux premières ouvertures d’accès 450A,
450B sont disposées sur une première des trois lignes
la plus à l’avant du boîtier 480 et débouchent chacune
sur un logement vide 451A, 451 B comportant un moyen
de montage 425 (voir figures 5 à 7) adapté à coopérer à
retenue avec chaque crochet 153;253;353 de la fiche
électrique 100;200;300.
[0062] Ici ce moyen de montage 425 consiste en une
rainure 425 prévue en creux dans la paroi dudit logement
vide 451A, 451B, à proximité du débouché de l’ouverture
d’accès correspondante, dans laquelle la partie courbée
du crochet 153;253;353 vient s’engager.
[0063] Parmi les quatre autres ouvertures d’accès
440, 441, 442, 443, deux d’entre elles 440, 441, situées
sur une même ligne, débouchent sur des bornes de con-
nexion 417, 419 (voir figures 5 à 7) adaptées à recevoir
l’une des broches de connexion 130, 131;230, 231 de la
fiche électrique 100;200;300 et les deux autres ouvertu-
res d’accès 442, 443 débouchent sur deux autres bornes
de connexion de l’appareil modulaire 400 adaptées à re-
cevoir les dents de connexion de chaque peigne de rac-
cordement.
[0064] Les bornes de connexion 417, 419 logées dans
le boîtier 480 dudit appareil modulaire 400 sont ici des

bornes de connexion à lyre. Alternativement, il peut s’agir
de tout autre type de bornes de connexion, par exemple
des bornes de connexion à vis.
[0065] Comme représenté sur la figure 5, pour con-
necter la fiche électrique 100;200;300 audit appareil mo-
dulaire 400, ladite fiche électrique 100;200;300 est rap-
portée sur l’appareil modulaire 400 de sorte que sa face
inférieure 116;216;316 repose sur la face d’entrée 414
dudit appareil modulaire 400. La partie mobile 152;252;
352 est alors dans sa position libre, et le clou 155;255;
355 dans sa position déverrouillée.
[0066] Chaque broche de connexion 130,131;230,
231;330, 331 de la fiche électrique 100;200;300 est ainsi
enfichée à travers l’une desdites autres ouvertures d’ac-
cès de la face d’entrée 414 du boîtier 480 de l’appareil
modulaire 400, entre les branches de la lyre de la borne
de connexion 417, 419 correspondante qui est reliée au
circuit électrique interne de l’appareil modulaire 400.
[0067] Chaque crochet 153;253;353 des moyens de
verrouillage est inséré à travers l’une des deux premières
ouvertures d’accès 450A, 450B, dans le logement vide
451A, 451B correspondant du boîtier 480 de l’appareil
modulaire 400. Le logement vide 451A, 451B accueille
également la partie de butée 151A de la partie fixe 151;
251;351 des moyens de verrouillage 150;250;350 qui fait
saillie de la face inférieure de cette partie fixe 151.
[0068] Cette partie de butée 151A facilite également
le centrage de la fiche électrique 150;250;350.
[0069] La connexion électrique de la fiche électrique
100;200;300 avec l’appareil modulaire 400 est ensuite
sécurisée par la mise en oeuvre des moyens de ver-
rouillage 150;250;350 selon deux étapes successives
d’accrochage et de verrouillage représentées sur les fi-
gures 6 et 7.
[0070] Lors de l’étape d’accrochage, l’utilisateur fait
coulisser la partie mobile 152;252;352 des moyens de
verrouillage 150;250;350 sur la partie fixe 151, depuis
sa position libre vers sa position d’accrochage, en butée
contre le corps isolant 110;210;310 de la fiche électrique
100;200;300.
[0071] Ce faisant, chaque crochet 153;253;353 cou-
lisse dans la fente 154 et dans le logement vide 451A,
451B correspondant et sa partie courbée s’engage dans
la rainure 425 dudit logement vide 451A, 451B (figure 6).
[0072] Le clou 155;255;355 se situe alors en vis-à-vis
d’une partie libre de la fente 154 de la partie fixe 151;
251;351 des moyens de verrouillage 150;250;350 et de
l’ouverture d’accès 450A, 450B correspondante de l’ap-
pareil modulaire 400.
[0073] Pour verrouiller la connexion de la fiche électri-
que 100;200;300, l’utilisateur appuie sur la tête 156;256;
356 du clou 155;255;355 pour libérer la coopération de
l’encoche 159 de chaque montant 157;257;357 du clou
155;255;355 et du bourrelet du logement 158 de la partie
mobile 152,252;352 et déplacer le clou 155;255;355 en
translation à travers la fente 154 et l’ouverture d’accès
450A, 450B de la face d’entrée 414 de l’appareil modu-
laire 400, vers sa position verrouillée (figure 7).

7 8 



EP 2 182 538 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0074] La largeur du clou 155;255;355 est telle que
celui-ci vient obturer la fente 154 et l’ouverture d’accès
450A, 450B, bloquant tout mouvement du crochet 153;
253;353 dans ledit logement 451A, 451 B correspondant.
Le crochet 153;253;353 est donc bloqué engagé dans la
rainure 425 du logement vide 451A.
[0075] La fiche électrique 100;200;300 est alors soli-
dement accrochée sur le boîtier 480 de l’appareil modu-
laire 400 et tout arrachement de cette fiche électrique
100;200;300 est empêché.
[0076] La géométrie de la tête 156;256;356 du clou
155;255;355 est telle qu’un espace est laissé entre cette
tête 156;256;356 du clou 155;255;355 et la paroi supé-
rieure 152C;252C;352C de la partie mobile 152,252;352
des moyens de verrouillage 150;250;350.
[0077] Pour déverrouiller la fiche électrique 100;200;
300, l’utilisateur insère la pointe d’un tournevis dans cet
espace qui forme ici une rainure 161;261;361 (voir figu-
res 1 à 4), afin de libérer la coopération de l’autre encoche
160 de chaque montant 157;257;357 du clou 155;255;
355 et du bourrelet du logement 158 de la partie mobile
152,252;352 et de soulever le clou 155;255;355 par un
effet de levier.
[0078] Le retrait de la fiche se fait alors de manière
aisée, selon des étapes inverses à celles de son accro-
chage et de sa connexion.
[0079] La présente invention n’est nullement limitée
aux modes de réalisation décrits et représentés mais
l’homme du métier saura y apporter toute variante con-
forme à son esprit.
[0080] Les différents modes de réalisation décrits ici
peuvent notamment être combinés.

Revendications

1. Fiche (100;200;300) électrique à connecter à un ap-
pareil modulaire (400) électrique, qui comporte

- un corps isolant (110;210;310),
- au moins une broche de connexion (130, 131;
230, 231;330, 331) qui fait saillie dudit corps iso-
lant (110;210;310), et
- des moyens de verrouillage (150;250;350) du
corps isolant (110;210;310) sur le boîtier (480)
dudit appareil modulaire (400),
caractérisée en ce que lesdits moyens de ver-
rouillage (150;250;350) comportent :
- une partie mobile (152;252;352) pourvue de
moyens d’accrochage (153;253;353) sur le boî-
tier (480) dudit appareil modulaire (400) et une
partie fixe (151) appartenant audit corps isolant
(110;210;310), ladite partie mobile (152;252;
352) étant montée à coulissement sur ladite par-
tie fixe (151) entre une position libre et une po-
sition d’accrochage, et
- un élément de verrouillage (155;255;355) mon-
té mobile sur ladite partie mobile entre une po-

sition déverrouillée dans laquelle il autorise le
coulissement de ladite partie mobile (152;252;
352) sur ladite partie fixe (151) et une position
verrouillée dans laquelle il bloque ladite partie
mobile (152;252;352), dans sa position d’accro-
chage, sur ladite partie fixe (151).

2. Fiche (100;200;300) électrique selon la revendica-
tion précédente, dans laquelle lesdits moyens d’ac-
crochage (153;253;353) comportent au moins un
crochet (153;253;353) adapté à coopérer à retenue
avec des moyens de montage (425) dudit boîtier
(480).

3. Fiche (100;200;300) électrique selon l’une des re-
vendications précédentes, dans laquelle ledit élé-
ment de verrouillage (155;255;355) comporte un
clou (155;255;355) mobile en translation dans la par-
tie mobile (152;252;352) de ladite fiche (100;200;
300) selon un axe perpendiculaire à l’axe selon le-
quel ladite partie mobile (152;252;352) coulisse, en-
tre ladite position verrouillée où il fait saillie de ladite
partie mobile (152;252;352) dans une fente (154) de
la partie fixe (151) qui l’accueille et ladite position
déverrouillée où il fait saillie de ladite partie mobile
(152;252;352) à travers la paroi supérieure (152C;
252C;352C) de celle-ci.

4. Fiche (100;200;300) électrique selon la revendica-
tion précédente, dans laquelle ledit clou (155;255;
355) comporte des moyens de blocage (159, 160)
adaptés à bloquer son mouvement de translation
dans chacune de ses deux positions.

5. Fiche (100;200;300) électrique selon la revendica-
tion précédente, dans laquelle lesdits moyens de
blocage (159, 160) sont des moyens d’emboîtement.

6. Fiche électrique selon la revendication 4, dans la-
quelle lesdits moyens de blocage sont des moyens
d’encliquetage désencliquetables.

7. Fiche (100;200;300) électrique selon la revendica-
tion 5, dans laquelle lesdits moyens de blocage (159;
160) comportent deux encoches (159, 160) situées
sur ledit clou (155;255;355) et un bourrelet s’éten-
dant sur la partie fixe (151).

8. Fiche (100;200;300) électrique selon l’une des re-
vendications précédentes, dans laquelle ladite fiche
(100;200;300) électrique comporte deux broches de
connexion (130, 131;230, 231;330, 331) qui sont ali-
gnées selon l’axe de coulissement de ladite partie
mobile sur ladite partie fixe.

9. Fiche (100;200) électrique selon la revendication
précédente, dans laquelle les deux broches de con-
nexion (130, 131;230, 231) de la fiche électrique sont

9 10 



EP 2 182 538 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

alimentées par deux câbles d’alimentation (120,
121;220, 221) juxtaposés dans un plan perpendicu-
laire à la direction selon laquelle s’étendent lesdites
broches de connexion (130, 131;230, 231).

10. Fiche (300) électrique selon la revendication 8, dans
laquelle les deux broches de connexion (330, 331)
de la fiche (300) électrique sont alimentées par deux
câbles d’alimentation (320, 321) juxtaposés dans un
plan parallèle à la direction selon laquelle s’étendent
lesdites broches de connexion (330, 331).

11. Fiche (100;200;300) électrique selon l’une des re-
vendications précédentes, dans laquelle la largeur
de cette fiche électrique prise au droit de ses broches
de connexion (130, 131;230, 231;330, 331) est in-
férieure ou égale à la moitié de la largeur d’un module
de base.
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